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Intro duc tion

La Con fé rence natio nale de concer ta tion sur la
vari celle a été com man ditée par le Labo ra toire
de lutte contre la maladie (LLCM) de Santé 
Canada et a eu lieu du 5 au 7 mai 1999 à 
Mon tréal, Qué bec. Le pre mier vac cin contre la
vari celle au Canada, un vac cin vivant atté nué 
de la souche Oka, a été auto risé en décembre
1998 et est recom mandé par le Comité consul ta -
tif natio nal de l’immunisation (CCNI), prin ci -
palement pour la vac ci na tion des per son nes en
bonne santé âgées de ≥ 12 mois(1). 

Bien que la vari celle soit sou vent consi dérée
comme une maladie assez bénigne chez les
enfants âgés de < 12 ans qui ne pré sen tent pas
d’autres pro blè mes de santé, les don nées épi dé -
mio lo gi ques dis po ni bles mon trent que les cas
liés à ce groupe d’âge repré sen tent un impor tant 
far deau finan cier pour la santé publique : envi -
ron 90 % de tous les cas de vari celle, de 80 % à
85 % des visi tes chez le méde cin liées à la vari -
celle, de 85 % à 90 % des hos pi ta li sa tions, près
de 50 % des décès et la majo rité des coûts
annuels, dont la plu part sont liés aux per tes 
de pro duc ti vité des four nis seurs de soins(1). Chez 
les enfants de < 10 ans, la vari celle est actuel le -
ment la prin ci pale cause de décès attri buable
aux mala dies poten tiel le ment évi ta bles par une
vac ci na tion sys té ma tique des enfants au
Canada.

La vari celle est une maladie plus grave chez les
adul tes, le taux de léta lité étant de 10 à 30 fois
plus élevé que chez les enfants. De plus, tant
chez les adul tes que chez les enfants, la majo rité 
des per son nes qui meu rent de la vari celle ne
pré sen tent pas de fac teur de risque connu lié à
une maladie grave sous-jacente. 

Actuel le ment, le vac cin contre la vari celle n’est
pas accepté de façon una nime par les pro fes -
sion nels de la santé ou par le public. Le moment 
d’introduction d’un pro gramme de vac ci na tion
contre la vari celle dif fé rera sans doute d’une

pro vince à l’autre ou d’un ter ri toire à l’autre, 
en rai son notam ment des nom breu ses prio ri tés
concur ren tes visant l’affectation des res sour ces
de santé publique à l’échelle pro vin ciale et ter ri -
to riale ou locale. De plus, la mise en oeuvre 
de pro gram mes de vac ci na tion sys té ma tique 
pré sente plu sieurs défis de nature logis tique
rela ti ve ment au fait que le vac cin actuel le ment
auto risé doit être conservé congelé jus qu’au
moment de son uti li sa tion et qu’il cons titue ainsi 
le vac cin le plus sen sible à la cha leur de tous
ceux actuel le ment dis po ni bles. Les prin ci pa les
con train tes de ce nou veau pro duit sont le coût
du vac cin de même que les exi gen ces en matière 
d’entreposage et de manu ten tion (en par ti cu lier
l’insuffisance actuelle du nombre de congé la -
teurs, les coûts asso ciés aux congé la teurs pour
les orga nis mes de santé publique et les bureaux
de méde cins, et les dif fi cul tés qu’entraîne la
livrai son du vac cin et le main tien de la chaîne 
de congé la tion dans des régions éloi gnées). 

Les don nées de modé li sa tion sug gè rent, qu’à
moins d’obtenir un haut taux de vac ci na tion 
uni forme dans tou tes les régions, il existe un
risque de glis se ment épi dé mio lo gique de la 
vari celle vers la popu la tion adulte avec, comme
résul tat, une aug men ta tion de la mor bi dité.
Voilà pour quoi, plus que pour tout autre vac cin
uti lisé de manière sys té ma tique, il a été reconnu 
qu’il existe un besoin urgent d’une concer ta tion
natio nale concer nant les avan ta ges poten tiels
d’une vac ci na tion sys té ma tique contre la vari -
celle, et d’une stra tégie visant à mettre en
oeuvre des pro gram mes de vac ci na tion 
sys té ma tique.

L’objectif géné ral de cette confé rence était
d’offrir un forum aux repré sen tants fédé raux,
pro vin ciaux et ter ri to riaux du sec teur de la santé 
publique, aux experts cli ni ques et à d’autres
inter ve nants pro fes sion nels, afin de dis cu ter et
de mettre des idées en com mun concer nant les
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pro blè mes liés au vac cin contre la vari celle, y
com pris la mise en oeuvre de pro gram mes de
vac ci na tion, l’acceptation du vac cin par les dis -
pen sa teurs de ser vi ces et le public, de même que 
les moyens de maxi mi ser les avan ta ges du vac -
cin pour la popu la tion cana dienne. 

Les objec tifs spé ci fi ques de la confé rence étaient
de dis cu ter et d’échanger des idées sur : 

n les objec tifs natio naux visant le con trôle de 
la vari celle et du zona

n une approche coor donnée de mise en
oeuvre de pro gram mes de vac ci na tion
contre la vari celle, dans tou tes les
pro vin ces et tous les ter ri toi res

n les besoins en recherche post-
commercialisation rela tifs aux mani fes ta -
tions cli ni ques du virus vari celle-zona
(VVZ) et au vac cin contre la vari celle.

La confé rence a fait l’objet d’une par ti ci pa tion
élargie de tous les grou pes d’intérêt concer nés
incluant : le Labo ra toire de lutte contre la
maladie, le Bureau des pro duits bio lo gi ques et
radio phar ma ceu ti ques, la Direc tion géné rale des 
ser vi ces médi caux, les pro vin ces et les ter ri toi res 
(les méde cins hygié nis tes en chef, les épi dé mio -
lo gis tes pro vin ciaux et ter ri to riaux et les repré -
sen tants locaux), le Comité consul ta tif sur la
santé de la popu la tion, l’Association cana dienne
des infir miè res en santé au tra vail, l’Association
cana dienne des micro bio lo gis tes médi caux,
l’Association pour la pré ven tion des infec tions à
l’hôpital et dans la com mu nauté – Canada, la
Société cana dienne des mala dies infec tieu ses,
l’Association des infir miè res et infir miers du
Canada, la Société cana dienne de pédiatrie,
l’Association cana dienne de santé publique, le
Col lège des méde cins de famille du Canada, le
Comité consul ta tif natio nal sur l’immunisation,
la Société des obs té tri ciens et gyné co lo gues du
Canada, le Toronto Fetal Cen ter, les Cen ters for
Disease Con trol and Pre ven tion des États-Unis et 
un pro tec teur du consom ma teur.

Les repré sen tants de deux entre pri ses de fabri ca -
tion de vac cin étaient éga le ment invi tés à assis -
ter à la confé rence à titre d’observateurs et afin
de pré sen ter les infor ma tions tech ni ques et
scien ti fi ques les plus récen tes concer nant leurs
pro duits res pec tifs : VARIVAX® de l’entreprise
Merck Frosst (le seul vac cin actuel le ment auto -
risé au Canada) et Varil rixMC de l’entreprise
Smith Kline Bee cham (pré sen te ment non auto -

risé au Canada). Un repré sen tant de la
Croix-Rouge amé ri caine a éga le ment assisté à la
confé rence à titre d’observateur.

Bien que l’on ait invité les Ser vi ces cana diens 
du sang et Héma Qué bec à envoyer des repré sen -
tants à la confé rence, aucun de ces deux orga -
nis mes n’a pu être repré senté. Bien que des
repré sen tants parmi les fabri cants aient été invi -
tés à sié ger aux assem blées plé niè res, ils n’ont
par ti cipé à aucune de cel les-ci, ni aux dis cus -
sions des grou pes de tra vail. Ils n’ont pas non
plus con tri bué au finan ce ment de la confé rence.
Une demande visant à exclure les fabri cants des
assem blées plé niè res a été rejetée par un vote
majo ri taire. Une liste détaillée des par ti ci pants
est fournie à l’annexe A.

For mat et pro cé du res de la
confé rence
La réu nion a débuté avec plu sieurs pré sen ta-
tions scien ti fi ques effec tuées par des experts
cana diens et amé ri cains invi tés à s’adresser à
l’assemblée plé nière (la confé ren cière euro -
péenne invitée dans le but de connaître leur
pers pec tive n’a pu être pré sente, tou te fois des
docu ments écrits ont été remis aux par ti ci pants). 
Cinq grou pes de tra vail se sont ensuite réu nis
pen dant 2 jours afin de dis cu ter de pro blè mes
par ti cu liers de santé publique; ils ont ensuite
pré senté les con clu sions de leurs dis cus sions lors 
de l’assemblée plé nière.

Des infor ma tions scien ti fi ques d’actualité ont été 
pré sen tées sur les sujets sui vants :

n la viro logie, les mani fes ta tions cli ni ques 
et la réponse immu ni taire au VVZ 
(Dre Anne Gers hon)

n l’épidémiologie du VVZ au Canada
(Dre Bar bara Law, Dr Yves Robert, et
Dre Danuta Sko wronski)

n la séroprévalence de la varicelle dans des
populations canadiennes (Dr Sam Ratnam)

n le risque et l'incidence des infections dues
au streptocoque bêta-hémolytique du
groupe A dans la varicelle (Dr H. Dele
Davies)

n l’épidémiologie et la sur veil lance du VVZ
aux États-Unis (Dre Jane Seward)

n la modé li sa tion épi dé mio lo gique de la
vari celle au Canada (Dr Gas ton de Ser res,
M. Marc Bris son)
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n les besoins en matière de sur veil lance du
VVZ et du vac cin contre la vari celle au
Canada (Dre Monique Dou ville-Fradet)

n la pré ven tion de la trans mis sion du VVZ en 
milieu hos pi ta lier (Dre Anne Matlow)

n l’expérience vécue aux États-Unis avec le
vac cin contre la vari celle (Dre Jane Seward)

n la pré ven tion de la vari celle dans les
popu la tions pré sen tant un risque
par ti cu lier (Dr Myron Levin)

n l’analyse éco no mique rela tive à l’utilisation
du vac cin contre la vari celle au Canada
(Dr Jaime Caro)

n le vac cin VARI VAX® (Dr Didier Rey mond)
n le vac cin Varil rixMC (Dr Alan Kimura)

Dans le but d’équilibrer les dif fé ren tes pers pec ti -
ves et la diver sité pro fes sion nelle, les par ti ci -
pants ont été répar tis dans l’un des cinq grou pes
de tra vail. On a confirmé aux par ti ci pants que
les dif fé ren ces d’opinion s’avéraient non seu le -
ment les bien ve nues, mais étaient abso lu ment
néces sai res au pro ces sus de concer ta tion.
Chaque groupe de tra vail comp tait de 9 à 12
par ti ci pants, de même qu’un pré si dent et un
rap por teur choi sis à l’avance (annexe B). Les
cinq grou pes de tra vail ont dis cuté de ques tions
rele vant des domai nes sui vants : (1) buts et
objec tifs en matière de santé publique visant le
con trôle de la vari celle et la cou ver ture vac ci -
nale; (2) éla bo ra tion et mise en oeuvre de pro -
gram mes de vac ci na tion contre la vari celle; 
(3) uti li sa tion du vac cin contre la vari celle chez
des popu la tions par ti cu liè res; (4) pro mo tion des 
pro gram mes de vac ci na tion contre la vari celle;
(5) besoins de sur veil lance (liés à la maladie et
au vac cin).

On a demandé aux par ti ci pants des grou pes de
tra vail d’examiner des ques tions pré ci ses liées au 
domaine leur ayant été assi gné et de for mu ler
des recom man da tions rela ti ves à ces ques tions.
Les recom man da tions pro po sées par cha cun 
des grou pes ont été pré sen tées et dis cu tées à la
séance plé nière, dans un pro ces sus de concer ta -
tion. Le consen sus a été défini comme étant une
entente des par ti ci pants rela tive à la vali dité
d’une recom man da tion à l’étude. Il a été décidé
que l’unanimité n’était pas néces saire à
l’obtention d’un consen sus. Par contre, il était

néces saire d’obtenir davan tage qu’une majo rité
simple des par ti ci pants votant en faveur d’une
recom man da tion. Des cla viers numé ri ques 
élec tro ni ques ont été uti li sés afin d’enregistrer
les votes rela tifs à chaque recom man da tion, 
cela afin d’assurer la régu la rité, la fia bi lité et la
confi den tia lité des voteurs. Les cri tè res pré cis
afin d’obtenir un consen sus rela tif aux recom -
man da tions étaient :

n un vote de 90 % à 100 % en faveur d’une
motion était consi déré comme un
consen sus concer nant une recom man da -
tion donnée;

n un vote de 75 % à 89 % en faveur d’une
motion était consi déré comme un
consen sus, s’il n’y avait pas d’objections
majeu res expri mées par les par ti ci pants; si
une objec tion était sou levée, la
recom man da tion était sou mise à de plus
amples dis cus sions;

n un vote infé rieur à 75 % en faveur d’une
motion se tra dui sait par de plus amples
dis cus sions rela ti ves à la recom man da tion
et par un autre vote. 

Les pro chai nes sec tions du pré sent rap port
contien nent le résumé des dis cus sions plé niè res
rela ti ves aux pro po si tions de chaque groupe de
tra vail, de même que des recom man da tions
fina les déci dées par consen sus. Pour arri ver à
ces recom man da tions, les par ti ci pants ont pris
en consi dé ra tion les connais san ces scien ti fi ques
actuel les pré sen tées lors de la confé rence, de
même que les ren sei gne ments pré sen tés aux
par ti ci pants avant la réu nion, à titre de docu -
ments à lire (annexe C). Bien que la majo rité
des par ti ci pants aient été invi tés après avoir été
choi sis par dif fé rents grou pes d’intérêt, ils n’ont
pas néces sai re ment exprimé les mêmes opi nions 
que cel les des grou pes aux quels ils appar tien -
nent et ont pu expri mer des opi nions per son nel -
les concer nant cer tai nes ques tions. Lors de son
dis cours d’ouverture, le Dr Paul Gully, sous-
direc teur adjoint du LLCM, a sou li gné qu’il 
serait impor tant d’évaluer le pro ces sus de
concer ta tion, en mesu rant, dans tout le pays,
l’acceptation et la mise en oeuvre des recom -
man da tions et des direc ti ves décou lant du
consen sus obtenu lors de la confé rence.
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Recom man da tion générale de la
Conférence

Il a été recom mandé de don ner une défi ni tion
au terme «tra vail leur de la santé», en se fon dant
sur le Guide de pré ven tion des infec tions à
l’intention du per son nel tra vail lant dans les 
éta blis se ments de santé(2).

Recom man da tion géné rale

La défi ni tion du terme «tra vail leur de la santé»
devrait inclure tou tes les per son nes, y com pris

les sta giai res, tra vail lant dans des éta blis se ments 
de soins de santé (p. ex., les hôpi taux, les éta -
blis se ments de soins ambu la toi res, les cen tres
d’hébergement et de soins de longue durée) 
sus cep ti bles de contrac ter ou de trans mettre 
des agents infec tieux pen dant leur tra vail. Les
béné vo les ayant des contacts directs avec les
patients devraient être inclus parmi les tra vail -
leurs de la santé.
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Buts et objec tifs de la santé publique
visant le con trôle de la vari celle et la
cou ver ture vac ci nale

Les objec tifs de santé publique visant le con trôle
de la vari celle ont été exa mi nés dans le contexte 
des ques tions logis ti ques liées au fait que le 
vac cin actuel le ment auto risé néces site d’être
main tenu congelé jus qu’au moment de l’admi-
nis tra tion. Les par ti ci pants ont signalé qu’un
vac cin extrê me ment coû teux, com biné aux coûts 
de ges tion du vac cin, pour rait détour ner le
finan ce ment prévu pour d’autres prio ri tés de
santé publique, ren dant ainsi la mise en oeuvre
rapide d’un pro gramme de vac ci na tion contre la
vari celle moins attrayante. Par contre, un prix
plus bas pour rait rendre un vac cin congelé plus
accep table.

Bien qu’il soit sou hai table d’éliminer le VVZ au
Canada, les par ti ci pants s’entendent sur le fait
qu’il est encore plus impor tant d’établir des
objec tifs visant la mise en oeuvre de pro gram -
mes de vac ci na tion comme moyen inter mé diaire 
de réduire la mor bi dité et la mor ta lité liées au
VVZ. Étant donné la varia bi lité dans l’intro-
duc tion des pro gram mes de vac ci na tion d’une
pro vince et d’un ter ri toire à l’autre, il a sem blé
plus plau sible de se fixer des objec tifs réa lis tes
rela ti ve ment à la réduc tion de la maladie d’ici
l’an 2005. À ce moment-là, les pro gram mes
devraient être en place. On croit qu’en 2005, 
les pro blè mes logis ti ques liés au vac cin auto risé
pré sen te ment devraient avoir été sur mon tés,
sans tenir compte de la dis po ni bi lité éven tuelle
d’un vac cin réfri géré au Canada. On a éga le -
ment sou li gné qu’il serait impos sible de réa li ser
une réduc tion des hos pi ta li sa tions tant que tous
les grou pes prio ri tai res impor tants (selon l’âge
et le risque) iden ti fiés pen dant la confé rence
n’auraient pas été vac ci nés. 

On a éla boré des cri tè res à res pec ter avant
d’introduire une vac ci na tion sys té ma tique contre 
la vari celle. Parmi d’autres ques tions exa mi nées, 
ces cri tè res tenaient compte de la capa cité tech -
nique de gérer le vac cin (p.ex., accès adé quat à
des congé la teurs) et de la dis po ni bi lité com plète 
du vac cin pour tous les mem bres d’une popu la -
tion cible. Plu sieurs des recom man da tions 
sou mi ses concer nant la vac ci na tion contre la
vari celle ciblaient des per son nes récep ti ves au
sein de grou pes par ti cu liers, qu’on a défi nies
comme les per son nes n’ayant jamais con tracté 
la vari celle ou n’ayant jamais été vac ci nées
contre cette maladie. Une fois mis en place un
pro gramme sys té ma tique de vac ci na tion des
enfants, on est en droit de s’attendre à ce que 
les taux de cou ver ture vac ci nale soient sem bla -
bles à ceux de la vac ci na tion anti rou geo leuse;
alors les objec tifs de cou ver ture vac ci nale contre 
la vari celle d’enfants récep tifs ont été liés aux
objec tifs fixés pour la rou geole. 

Plu sieurs des recom man da tions for mu lées lors
de la confé rence appuient encore davan tage des
ini tia ti ves et des acti vi tés exis tan tes du sec teur
de la santé publique, comme la créa tion d’un
registre natio nal de vac ci na tion. On a dis cuté
lon gue ment de la néces sité de mettre en place
un méca nisme de prio ri sa tion des vac cins, lors
des dis cus sions plus lar ges ayant pour sujet le
finan ce ment du sec teur de la santé publique. 
On a pro posé un par tage des coûts entre les
gou ver ne ments fédé ral, pro vin ciaux et ter ri to -
riaux, pro po si tion qui devra être exa minée à
l’échelle natio nale. Ainsi le gou ver ne ment fédé -
ral pour rait finan cer un pro gramme de rat tra -
page vac ci nal contre la vari celle des per son nes
récep ti ves au moment de la mise en place d’un
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pro gramme sys té ma tique de vac ci na tion alors
que les pro vin ces et les ter ri toi res seraient res -
pon sa bles des coûts du pro gramme régu lier de
vac ci na tion contre cette maladie. 

Recom man da tion 1.1

Les cri tè res pour la mise en oeuvre d’un pro -
gramme sys té ma tique de vac ci na tion contre la
vari celle devraient être les sui vants :

n Déci sions pri mai res : le vac cin est sécu ri -
taire, effi cace et avan ta geux pour la
per sonne à vac ci ner, et le far deau imposé
par la maladie jus tifie la mise en place d’un 
pro gramme. 

n Cri tère absolu : capa cité d’offrir le vac cin à
> 90 % de la popu la tion visée dans chaque 
pro vince et ter ri toire.

n Cri tè res rela tifs : dis po ni bi lité d’un vac cin
réfri géré, dis po ni bi lité d’un pro duit
com biné, coût du vac cin com pa rable à
celui des autres vac cins du calen drier
régu lier d’immunisation des enfants et
acces si bi lité uni ver selle au pro gramme de
vac ci na tion.

En pre nant en consi dé ra tion ces cri tè res abso lus
et rela tifs, tou tes les pro vin ces et les ter ri toi res
devraient avoir mis en place un pro gramme sys -
té ma tique de vac ci na tion des enfants contre la
vari celle, d’ici l’an 2005.

Recom man da tion 1.2

Ayant pris en consi dé ra tion les cri tè res de mise
en oeuvre d’un pro gramme sys té ma tique de vac -
ci na tion contre la vari celle, celui-ci devrait com -
men cer là où les infras truc tu res du sec teur de la
santé publique per met tent la vac ci na tion des
enfants contre la vari celle. En atten dant, les
prio ri tés sui van tes sont sug gé rées concer nant la
mise en oeuvre du pro gramme de vac ci na tion,
au moyen du vac cin congelé pré sen te ment auto -
risé. Les prio ri tés doi vent être modi fiées en fonc -
tion des chan ge ments de for mu la tion du vac cin.
La vac ci na tion devrait être offerte aux per son nes 
récep ti ves appar te nant aux grou pes sui vants,
pré sen tés en ordre de prio rité décrois sante :

n les tra vail leurs de la santé et autres
grou pes par ti cu liers (tels que défi nis dans

les recom man da tions for mu lées dans
Uti li sa tion du vac cin contre la vari celle chez
les popu la tions par ti cu liè res)

n les grou pes de per son nes immu no -
dé pri mées sélec tion nées (tels que défi nis
dans popu la tions spé cia les), y com pris les
per son nes éli gi bles aux pro to co les de
recherche, leurs famil les et les autres
contacts étroits 

n les per son nes âgées de < 13 ans, au
moment d’une visite pour une autre
vac ci na tion

n les nour ris sons âgés de 1 an
n le rat tra page vac ci nal des enfants âgés de

1 an à 12 ans
n les autres adul tes

Recom man da tion 1.3

D’ici l’an 2005, un forum fédé ral/pro vin cial/
ter ri to rial devrait éta blir des objec tifs de réduc -
tion de la mor bi dité associée au VVZ.

Recom man da tion 1.4

D’ici l’an 2003, tous les tra vail leurs de la santé
(tels que défi nis dans les Recom man da tions géné -
ra les) devraient être connus séro po si tifs au virus 
de la vari celle ou pos sé der des anté cé dents 
fia bles de maladie, ou avoir en leur pos ses sion
un docu ment prou vant qu’ils ont été vac ci nés
contre la vari celle ou faire l’objet d’une contre-
indi ca tion médi cale valable à la vac ci na tion
contre la vari celle. 

Recom man da tion 1.5

D’ici l’an 2003, des regis tres pro vin ciaux et ter ri -
to riaux d’immunisation et un réseau natio nal de
regis tres d’immunisation devraient être mis en
place, confor mé ment à l’initiative des regis tres
vac ci naux, actuel le ment en cours.

Recom man da tion 1.6

D’ici l’an 2010, les objec tifs de cou ver ture vac ci -
nale contre la vari celle devraient être liés aux
objec tifs de cou ver ture vac ci nale de la rou geole
à atteindre avant le deuxième et le sep tième
anni ver saire de nais sance1.

1 Les objec tifs de cou ver ture qui ont été votés sont 95 % et 97 % avant le deuxième et le sep tième anni ver saire de
nais sance res pec ti ve ment. Tou te fois, l’objet de la dis cus sion était de lier les objec tifs de cou ver ture de la vari celle
à ceux de la rou geole, qui sont de l’ordre de 97 % et 99 % res pec ti ve ment(3). Les objec tifs actuels concer nant la
rou geole devraient être pris en consi dé ra tion lors de la mise en oeuvre et de l’évaluation du pro gramme. 



Recom man da tion 1.7

Le Comité consul ta tif sur la santé de la popu la -
tion devrait sou mettre aux sous-ministres fédé -
ral, pro vin ciaux et ter ri to riaux une pro po si tion
de finan ce ment fédé ral adé quat de nou veaux
pro gram mes de vac ci na tion.

Recom man da tion 1.8

Le Comité consul ta tif sur la santé de la popu la -
tion devrait éla bo rer un méca nisme per met tant
l’harmonisation à tra vers le pays de la prio ri sa -
tion et de l’introduction de nou veaux vac cins
dans les pro gram mes de santé d’une juri dic tion
à l’autre.
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Éla bo ra tion et mise en oeuvre
de pro gram mes de vac ci na tion
contre la vari celle

Les stra té gies d’approvisionnement en vac cin,
dans le cadre d’un pro gramme sys té ma tique 
de vac ci na tion, ont été dis cu tées en tenant pour
acquis que (1) le seul vac cin dis po nible serait 
le pro duit congelé auto risé actuel le ment, ou 
(2) un vac cin réfri géré serait dis po nible. Les
recom man da tions visant la mise en oeuvre d’un
pro gramme ont été for mu lées en tenant compte
du désir d’atteindre le plus rapi de ment un haut
taux de cou ver ture vac ci nale. Tou te fois, les 
par ti ci pants ont reconnu que les auto ri tés pro -
vin cia les et ter ri to ria les devraient adop ter des
stra té gies spé ci fi ques et déci der de la mise en
oeuvre du pro gramme.

Il revient à la Direc tion géné rale des ser vi ces
médi caux de Santé Canada et aux autres 
sec teurs res pon sa bles des pro gram mes de 
vac ci na tion, de même qu’aux minis tè res de 
la Santé pro vin ciaux et ter ri to riaux de gérer de
façon effi cace l’approvisionnement d’un vac cin
congelé. Les par ti ci pants ont hésité à recom man -
der des inves tis se ments coû teux dans l’amélio-
ration d’une chaîne de congé la tion qui pour rait
rapi de ment deve nir inu tile si un pro duit réfri -
géré deve nait bien tôt dis po nible au Canada. De
plus, l’implantation d’une chaîne de congé la tion
pour le vac cin contre la vari celle pour rait nuire 
à la conso li da tion ou à l’introduction d’autres
pro gram mes de vac ci na tion, en rai son des coûts. 
On décou rage la dis tri bu tion directe des pro -
duits du fabri cant vers les cli ni ques en rai son
notam ment d’inconvénients intrin sè ques : dif fi -
culté d’inciter les cli ni ques à four nir leurs rap -
ports de vac ci na tion aux minis tè res de la Santé
pro vin ciaux et ter ri to riaux, manque de con trôle
des auto ri tés pro vin cia les et ter ri to ria les de la
santé publique concer nant l’aspect admi nis tra tif

de l’application des pro gram mes, y com pris 
le finan ce ment et le main tien de la chaîne du
froid, et des ques tions éthi ques liées au fait de
four nir à un fabri cant donné des lis tes de noms
d’organismes offrant la vac ci na tion dans un 
sec teur. Il a éga le ment été sou li gné qu’en ce 
qui concerne les achats publics, il serait bon
d’obtenir le coût réel du vac cin (c.-à-d. après
avoir sous trait les coûts de trans port et
d’entreposage fac tu rés dans le prix cou rant).

Les par ti ci pants rap pel lent qu’il est impos sible
en ce moment d’implanter un pro gramme uni -
ver sel de vac ci na tion des jeu nes enfants avec 
un vac cin congelé, mais qu’entre-temps, une
stra tégie pro vi soire devrait être adoptée afin de
rendre le vac cin acces sible aux pré-adolescents
et aux grou pes sélec tion nés pré sen tant des ris -
ques, tels que défi nis dans les recom man da tions
sous popu la tions par ti cu liè res. On a insisté sur 
la néces sité d’utiliser une approche pro gres sive
afin d’avoir le temps d’examiner une variété de
points en litige. Le meil leur scé na rio de vac ci na -
tion sys té ma tique des enfants est de mettre en
oeuvre un pro gramme dans les 2 ans après
l’autorisation d’un vac cin réfri géré, qui serait
suivi d’un pro gramme de rat tra page de 5 ans
pour les pré-adolescents récep tifs. Les scé na rios
à consi dé rer pour le pro gramme de rat tra page
sont la vac ci na tion de masse (idéale, mais coû -
teuse), la vac ci na tion des pré-adolescents liée à
la vac ci na tion contre l’hépatite B en milieu sco -
laire, la vac ci na tion à l’entrée sco laire, ou une
com bi nai son des trois. Aucune limite d’âge n’a
été définie pour les pro gram mes de rat tra page,
de façon à offrir une cer taine flexi bi lité lors du
choix des stra té gies d’implantation pro vin cia les
et ter ri to ria les, qui seront dif fé ren tes selon les
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sys tè mes de santé publique exis tants. Tou te fois,
la mise en oeuvre de pro gram mes de rat tra page
devrait per mettre la cou ver ture de tou tes les
cohor tes d’âge jus qu’à l’âge ciblé pour la vac ci -
na tion des pré-adolescents.

Recom man da tion 2.1

Un pro gramme de vac ci na tion sys té ma tique des
jeu nes enfants devrait être mis en oeuvre dans
les 2 ans après qu’un vac cin réfri géré soit
devenu dis po nible.

Recom man da tion 2.2

Une vac ci na tion sys té ma tique, des tinée aux
pré-adolescents récep tifs de < 13 ans, devrait
com men cer aus si tôt que pos sible, en uti li sant
n’importe quel vac cin dis po nible, de pré fé rence
dans le cadre d’un pro gramme en milieu sco -
laire. Il fau drait débu ter en même temps la vac -
ci na tion des per son nes à risque prio ri sées et qui
sont défi nies dans les recom man da tions sous
popu la tions par ti cu liè res. 

Recom man da tion 2.3

Aus si tôt qu’un pro gramme sys té ma tique de 
vac ci na tion des jeu nes enfants est en place, un
pro gramme de rat tra page des tiné aux per son nes 
récep ti ves de < 13 ans devrait com men cer et
être com plété dans une période n’excédant pas
5 ans.

Recom man da tion 2.4

La vac ci na tion pri maire des enfants de < 13 ans 
devrait se faire à l’aide d’une seule dose. Il faut
pré voir une sur veil lance afin de réé va luer cette
recom man da tion.

Recom man da tion 2.5

On ne doit pas pré voir de vac ci na tion de rap pel
dans le cadre du pro gramme de vac ci na tion. Des 
recher ches s’avèrent néces sai res afin d’évaluer le 
besoin d’une vac ci na tion de rap pel pour pré ve -
nir la vari celle et le zona, de même que pour
déter mi ner le calen drier des rap pels au besoin.

Recom man da tion 2.6

Le vac cin devrait être admi nis tré aux enfants
aus si tôt que recom mandé (par le fabri cant) pour 
un vac cin donné. Lorsque cela est pos sible, le
vac cin devrait être donné en même temps
qu’une visite déjà prévue pour une vac ci na tion.

Recom man da tion 2.7

Avant d’envisager l’utilisation d’un vac cin
congelé, il faut satis faire aux condi tions essen -
tiel les sui van tes : avoir les congé la teurs appro -
priés per met tant de gar der le vac cin à 15 oC
au-dessous de zéro; avoir en place un sys tème 
de sur veil lance de la chaîne du froid; avoir un
sys tème de livrai son du vac cin qui garde celui-ci
à une tem pé ra ture de 15 oC au-dessous de
zéro; tou tes les per son nes mani pu lant le vac cin
doi vent être adé qua te ment for mées sur les exi -
gen ces d’entreposage et de mani pu la tion du vac -
cin; avoir en place un sys tème afin de sur veil ler
les per tes de vac cin; veil ler à ce qu’il y ait tou -
jours de la glace sèche dis po nible.



Uti li sa tion du vac cin contre la vari celle
dans les popu la tions par ti cu liè res

Tous les adul tes récep tifs en bonne santé repré -
sen tent la prin ci pale cible pour la vac ci na tion
contre la vari celle. Par contre, une partie de la
popu la tion a été choisie pour un ciblage actif, ce 
sont entre autres les tra vail leurs de la santé et
tous ceux vivant avec une per sonne immu no dé -
primée.

Les recom man da tions concer nant la vac ci na tion
des tra vail leurs de la santé font réfé rence à
l’exposition pro fes sion nelle au VVZ, de même
qu’à la pos si bi lité qu’un tra vail leur de la santé
puisse trans mettre le virus à des patients (voir 
la défi ni tion de tra vail leurs de la santé dans la
sec tion Recom man da tion géné rale). Le prin cipe
vou lant que les tra vail leurs de la santé soient
immu ni sés contre les mala dies qu’ils pour raient
trans mettre à d’autres per son nes a été consi déré 
comme un point impor tant, rai son nable et réa -
liste. Par contre, on a reconnu que ce prin cipe
pour rait éga le ment deve nir le sujet d’une con -
tro verse. On a dis cuté en outre de la ges tion des
tra vail leurs de la santé vac ci nés ayant été expo -
sés au type sau vage du VVZ. Il est à noter que
jus qu’à 20 % des adul tes vac ci nés expo sés à la
vari celle peu vent être vic ti mes d’une érup tion.

Indé pen dam ment de l’âge, le fait d’avoir des
anté cé dents de vari celle cons titue un moyen très 
fiable et sûr d’établir l’état immu ni taire d’une
per sonne contre la vari celle(1). Le dépis tage des
popu la tions par ti cu liè res hau te ment prio ri tai res
devrait se faire en deux éta pes, en com men çant
par un ques tion naire recher chant les anté cé -
dents de vari celle, suivi de tests séro lo gi ques
seu le ment chez les per son nes ayant des anté cé -
dents néga tifs ou incer tains de vari celle. Idéa le -
ment, les tests séro lo gi ques ser vant à déter mi ner 
le besoin en vac ci na tion ne devraient être effec -
tués que s’ils sont consi dé rés avan ta geux sur le
plan finan cier. 

Une fois que de hauts taux de cou ver ture 
vac ci nale ont été atteints et main te nus, la clé 
du con trôle de la maladie sera la sur veil lance
des réser voirs poten tiels de l’infection, et les 
pro gram mes d’intervention en cas d’éclosions
devien dront plus impor tants. Pen dant cette
phase de con trôle, la néces sité de détec ter les
cas de vari celle parmi les grou pes par ti cu liers 
de popu la tion à haut risque peut assu rer une
sélec tion plus intense pour la vac ci na tion. Parmi 
ces grou pes, on peut retrou ver des immi grants
(adul tes et enfants) et des per son nes en ins ti tu -
tions, comme les péni ten ciers (où la proxi mité,
la faci lité de trans mis sion et le pour cen tage
élevé de popu la tions à haut risque, tel les les 
per son nes séro po si ti ves au VIH, aug men tent 
le risque d’infection). Un ques tion naire peut
s’avérer appro prié, mais l’information sur la
séro pré va lence contre la vari celle dans les popu -
la tions immi gran tes a été iden tifiée comme une
avenue de recherche néces saire.

Dans les éta blis se ments de santé, on devrait
consi dé rer une pro phylaxie postexpo si tion 
en uti li sant le vac cin pour les femmes non
encein tes réceptives, dans les 72 heu res mais
pou vant aller jus qu’à 5 jours après le moment 
de l’exposition pour le per son nel récep tif et les
mala des hos pi ta li sés récep tifs, en col la bo ra tion
avec les infec tio lo gues. Tou te fois, on ne devrait
pas subs ti tuer une pro phylaxie post-exposition
aux pro gram mes de vac ci na tion. Pen dant la
phase de con trôle de la vari celle, il fau dra peut-
être pré voir une pro phylaxie postexpo si tion avec 
le vac cin lors de situa tions spé cia les ou pour les
grou pes sui vants : dans le cas des per son nes
récep ti ves à la suite d’une expo si tion à la vari -
celle, dans les 72 heu res mais pou vant aller 
jus qu’à 5 jours sui vant l’exposition à la source
ponc tuelle, dans les gar de ries, à la maison ou
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dans les refu ges pour les sans-abri où il y a
beau coup d’enfants. Il est recom mandé que tou -
tes les per son nes récep ti ves soient vac ci nées en
même temps.

Les pro fes sion nel(le)s des cli ni ques san té-voyage 
peu vent rap pe ler aux per son nes récep ti ves la
pos si bi lité d’être vac ci nées contre la vari celle,
bien que les ris ques de contrac ter la maladie ne
soient pas plus éle vés en voyage.

Recom man da tion 3.1

Tout adulte en bonne santé, récep tif et qui 
n’est pas enceinte devrait être ciblé pour une
vac ci na tion. Tou te fois, il fau drait accor der la
prio rité aux tra vail leurs de la santé, aux contacts 
des per son nes immu no dé pri mées, au per son nel
des ser vi ces de garde à l’enfance, et aux pro fes -
seurs des éco les pri mai res et secon dai res.

Recom man da tion 3.2

Plan de dépis tage actif : Tous les sec teurs et 
les employeurs ayant une res pon sa bi lité réelle
(comme la santé au tra vail, la santé publique,
les tra vail leurs en obs té trique, les méde cins de
pre mière ligne) doi vent mener des cam pa gnes
de dépis tage (anté cé dents de vari celle avec ou
sans séro logie) et offrir une vac ci na tion aux 
per son nes récep ti ves.

Tra vail leurs de la santé

Recom man da tion 3.3

Les tra vail leurs de la santé récep tifs devraient
être vac ci nés avant de com men cer à tra vail ler,
ou selon un calen drier de vac ci na tion consis tant
en deux doses admi nis trées dans une période de 
2 mois, afin de mini mi ser le risque d’éclosion et
les per tes de temps attri bua bles à la vari celle
dans les éta blis se ments de santé. Tous les tra -
vail leurs de la santé récep tifs fai sant pré sen te -
ment partie du sys tème de santé devraient être
immu ni sés. On devrait tout d’abord vac ci ner les
tra vail leurs de la santé assi gnés à un dépar te -
ment ou à une unité de soins où il existe des
patients récep tifs à haut risque (c.-à-d. les éta -
blis se ments où il y existe des patients immu no -
dé pri més, les uni tés de soins inten sifs et les
sal les d’urgence).

Recom man da tion 3.4

Iden ti fier les per son nes récep ti ves : Il
faut connaître les anté cé dents de vari celle d’un
employé avant que celui-ci com mence à tra vail -
ler. Si un doute plane à l’effet que l’employé 
a été vac ciné ou qu’il a con tracté la maladie
aupa ra vant, ou si les anté cé dents sont néga tifs
ou incon nus, on devrait effec tuer une épreuve
séro lo gique. Si les résul tats sont néga tifs,
l’employé devrait être vac ciné. Si la per sonne
reçoit le vac cin, on ne devrait lui accor der un
congé ou la réaf fec ter que s’il y a une érup tion
appa rentée à celle de la vari celle.

Recom man da tion 3.5

Ges tion de la postexpo si tion : Une expo si -
tion signi fi ca tive pour un tra vail leur de la santé
devrait être définie comme une période de 15
minu tes passée face à face avec un malade ou
sinon 1 heure dans la chambre d’un malade.
Les tra vail leurs de la santé ayant été vac ci nés 
ou expo sés et dont le sta tut séro lo gique n’est 
pas connu, devraient faire l’objet d’une atten tion 
par ti cu lière quant à l’apparition d’une érup tion
sem blable à celle de la vari celle, avec ou sans
test séro lo gique. Si un tra vail leur de la santé
souffre d’une érup tion, cela devrait être signalé
à l’officier de santé au tra vail. On devrait lui
accor der un congé ou le réaf fec ter pour la durée 
de l’éruption.

Per son nes immu no dé pri mées

Recom man da tion 3.6

Un vac cin vivant atté nué ne devrait pas être
donné sys té ma ti que ment en pré sence d’une
maladie immu no dé pri mante (p. ex., lym phome,
immu no dé fi cience congé ni tale ou acquise), ou
aux per son nes qui reçoi vent des trai te ments
asso ciés à des ano ma lies de l’immunité cel lu laire 
(p. ex., la chi mio thé rapie inten sive, la sté roï do -
thé rapie à for tes doses, la cyclos po rine,
l’azathioprine, le métho trexate, le tacro li mus).

Recom man da tion 3.7

Dans les cas sui vants, on devrait dis cu ter de la
per ti nence de la vac ci na tion avec un infec tio -
logue :

n les patients souf frant d’une hypo gam ma -
glo bu li némie congé ni tale tran si toire



n les per son nes infec tées par le VIH et dont
l’état immu ni taire est nor mal

n les rece veurs d’organes soli des (le vac cin
devrait être donné de 4 à 6 semai nes avant 
la trans plan ta tion).

Recom man da tion 3.8

Les per son nes sui van tes peu vent être vac ci nées
sans dan ger :

n les per son nes qui ne pren nent pas de
médi ca ments immu no sup pres seurs, les
patients souf frant d’un syn drome
nép hro tique ou qui subis sent une
hémo dia lyse ou une dia lyse péri to néale

n les patients en sté roï do thé rapie à fai bles
doses : < 2 mg/kg et un maxi mum de
< 20 mg/jour

n les patients qui pren nent des sté roï des en
aéro sol.

Dépis tage chez les per son nes
récep ti ves

Recom man da tion 3.9

Avant la vac ci na tion, il est recom mandé
d’effectuer un dépis tage (avec ou sans séro logie) 

à l’intention des grou pes par ti cu liers sui vants :
les tra vail leurs de la santé, les pro fes seurs, le
per son nel des gar de ries, les éta blis se ments
d’éducation sani taire (p. ex., éco les d’infir-
miè res, éco les de méde cine). Une his toire 
fiable de vari celle est suf fi sante pour éta blir
l’immunité. Si l’on ignore les anté cé dents ou si
des dou tes sub sis tent, on devrait effec tuer une
séro logie.

Recom man da tion 3.10

Les per son nes qui tra vail lent en obs té trique
devraient éta blir le sta tut immu ni taire contre la
vari celle des fem mes encein tes et vac ci ner les
récep ti ves après l’accouchement, avant qu’elles
n’obtiennent leur congé. Le dépis tage de la vari -
celle devrait être ajouté aux exa mens deman dés
figu rant sur les fiches d’obstétrique pré na ta les et 
de labo ra toire, devant être véri fiés sépa ré ment,
afin d’identifier les fem mes récep ti ves. Les four -
nis seurs de soins pri mai res devraient éta blir le
sta tut immu ni taire contre la vari celle des fem -
mes en âge de pro créer et les vac ci ner au besoin.
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Pro mo tion des pro gram mes de
vac ci na tion contre la vari celle

Comme dans le cas de tout vac cin nou vel le ment
auto risé, afin de maxi mi ser la cou ver ture vac ci -
nale, il sera très impor tant d’inclure dans les
pro gram mes de vac ci na tion contre la vari celle
des acti vi tés édu ca ti ves à l’intention des déci -
deurs, des pro fes sion nels de la santé et du grand 
public. Les par ti ci pants ont ana lysé les bar riè res
à la mise en oeuvre effi cace de pro gram mes sys -
té ma ti ques de vac ci na tion contre la vari celle,
décou lant d’un manque d’information, d’une
désin for ma tion ou d’idées faus ses concer nant 
la maladie ou l’efficacité et la sécu rité du vac cin. 
On a insisté sur la néces sité de four nir des 
ren sei gne ments fia bles et à jour rela tifs aux
avan ta ges et aux ris ques asso ciés au vac cin. Les
acti vi tés édu ca ti ves devraient inclure des inter -
ven tions d’experts et de cher cheurs, ces grou pes
sem blant cons ti tuer des sour ces d’information
cré di bles pour les pro fes sion nels de la santé en
par ti cu lier, de même que l’action mili tante des
parents, qui s’est avérée un élé ment impor tant
dans la stra tégie pour l’adoption du vac cin
contre l’hépatite B en Colombie-Britannique et,
par la suite, à tra vers le Canada.

Les acti vi tés de pro mo tion à l’intention des déci -
deurs devraient être cen trées sur la sur venue 
de com pli ca tions gra ves asso ciées à la maladie
et leur pos sible pré ven tion grâce à la vac ci na -
tion. Afin de pro mou voir la vac ci na tion sys té ma -
tique contre la vari celle chez les pro fes sion nels
de la santé, un finan ce ment pro vin cial et ter ri to -
rial, visant la pro mo tion et l’approvisionnement,
devrait être accordé aux uni tés sani tai res, étant
donné qu’il serait dérai son nable d’adopter un
pro gramme de vac ci na tion sans four nir les 
res sour ces humai nes appro priées par un finan -
ce ment addi tion nel. On devrait offrir aux pro fes -
sion nels de la santé du sec teur privé, tels les
phar ma ciens, l’information appropriée qui les

moti ve raient à pro mou voir la vac ci na tion. Une
atten tion par ti cu lière sera néces saire afin de
trai ter avec les mou ve ments anti-vaccinalistes,
en ayant comme objec tif de four nir des ren sei -
gne ments jus tes et clairs afin d’aider le public à
prendre des déci sions fon dées sur des faits. Les
stra té gies rete nues com pren nent la pré sen ta tion
d’informations com plè tes dis po ni bles pré sen te -
ment et basées sur des faits afin de con tre ba lan -
cer les anti-vaccinalistes, en four nis sant les
réfé ren ces dis po ni bles, et en assu rant la par ti ci -
pa tion d’experts cré di bles.

Des orga nis mes natio naux tels que Santé
Canada et le Pro gramme cana dien de pro mo tion 
de la vac ci na tion ont un rôle de coor di na tion à
jouer dans la col lecte et la dif fu sion de maté riel
édu ca tif, mais il a été reconnu que les déci sions
en matière de dis tri bu tion du maté riel devraient
conti nuer d’être sous la res pon sa bi lité des auto -
ri tés pro vin cia les et ter ri to ria les et des autres
sec teurs res pon sa bles des pro gram mes de vac ci -
na tion, sus cep ti bles d’associer les acti vi tés de
pro mo tion aux pro gram mes sys té ma ti ques de
vac ci na tion, lorsque ceux-ci sont mis en oeuvre.
Dans les sec teurs où il n’existe pas de moyen de
dis tri buer le maté riel pro mo tion nel de façon
effi cace, on devrait deman der l’aide de grou pes
comme la Société cana dienne de pédiatrie.

Recom man da tion 4.1

Les ren sei gne ments rela tifs à la vari celle (dont 
le far deau de la maladie et les com pli ca tions, 
les coûts rela tifs aux soins médi caux et de santé, 
l’efficacité et la sécu rité du vac cin, les recom -
man da tions du CCNI concer nant l’utilisation 
du vac cin et les recom man da tions issues de la
Con fé rence natio nale de concer ta tion sur la
varicelle) devraient être pré sen tés lors de la 
pro chaine réu nion des sous-ministres de la
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santé, et ces ren sei gne ments devraient être dis -
po ni bles et pré sen tés à d’autres déci deurs clés.

Recom man da tion 4.2

Le Pro gramme cana dien de pro mo tion de la 
vac ci na tion devrait mettre des trous ses d’infor-
mation à la dis po si tion des auto ri tés pro vin cia les 
et ter ri to ria les et des autres sec teurs res pon sa -
bles des pro gram mes de vac ci na tion, qui pour -
raient les dis tri buer aux pro fes sion nels de la
santé (santé publique, sec teur privé, phar ma -
ciens) en temps oppor tun. La trousse devrait
conte nir la décla ra tion du CCNI concer nant la
vari celle, les recom man da tions issues de la 
Con fé rence natio nale de concer ta tion sur la 
vari celle, un docu ment Ques tions et Répon ses
indi quant l’incidence et les com pli ca tions de 
la vari celle, de même que les avan ta ges et les
ris ques du vac cin, des ren sei gne ments dis po ni -
bles sur le site Web de Santé Canada, une 
biblio graphie, et des liens à d’autres sites Web.

Recom man da tion 4.3

La Société cana dienne des mala dies infec tieu ses, 
l’Association médi cale cana dienne, l’Association
des infir miè res et infir miers du Canada, la
Société cana dienne de pédiatrie, l’Association
cana dienne de santé publique ainsi que d’autres
asso cia tions pro fes sion nel les devraient expo ser
la situa tion entou rant la vari celle et le vac cin
contre la vari celle par le biais (1) d’articles dans
leurs publi ca tions res pec ti ves et (2) d’exposés
lors de réu nions pro fes sion nel les (acti vi tés
d’éducation médi cale et pro fes sion nelle
continue).

Recom man da tion 4.4

La Société cana dienne de pédiatrie devrait jouer 
un rôle pré pon dé rant dans la coor di na tion de la
pro mo tion de la vac ci na tion contre la vari celle
en (1) four nis sant une liste de confé ren ciers
pos sé dant des connais san ces concer nant la 
vac ci na tion contre la vari celle, pour des évé ne -
ments édu ca tifs et des entre vues avec les
médias, (2) éla bo rant une trousse de docu men -
ta tion édu ca tive (dia po si ti ves, docu ments à 

dis tri buer) qui pourra être uti lisée pen dant les
pré sen ta tions à l’échelle locale, et (3) ajou tant
des ren sei gne ments rela tifs à la vari celle dans le
docu ment Faire vac ci ner mon enfant, c’est impor -
tant et d’autres docu ments édu ca tifs.

Recom man da tion 4.5

La pro mo tion de la vac ci na tion contre la vari -
celle à l’intention du grand public devrait se
faire à l’échelle pro vin ciale, ter ri to riale et locale,
en offrant des ren sei gne ments rela tifs à cette
maladie, au vac cin et au pro gramme local, par 
le biais (1) des médias, y com pris des confé ren -
ces de presse et des mes sa ges d’intérêt public,
(2) de par te na riats avec des orga nis mes non
gou ver ne men taux, des clubs phi lan thro pi ques 
et le sec teur privé, et (3) de la défense de la 
vac ci na tion par des per son nes affec tées par la
maladie.

Recom man da tion 4.6

Santé Canada et les auto ri tés pro vin cia les et 
ter ri to ria les de la santé publique devraient
recher cher et mettre en com mun l’information
rela tive au vac cin contre la vari celle dif fusée par 
les per son nes et les orga nis mes s’opposant à la
vac ci na tion, tout en col li geant les réfé ren ces 
fia bles com men tant les sujets de con tro ver ses
sou le vés par ces oppo sants.

Recom man da tion 4.7

Santé Canada devrait suivre l’évolution de
l’acceptation du vac cin contre la vari celle dans la 
popu la tion en incluant des ques tions per ti nen tes 
dans les son da ges tels que l’Enquête natio nale
sur la santé de la popu la tion, et en lan çant de
nou veau, dans une année ou deux, le son dage
de 1999 concer nant l’utilisation du vac cin contre 
la vari celle au Canada.

Recom man da tion 4.8

Les auto ri tés pro vin cia les et ter ri to ria les de la
santé publique devraient offrir un ser vice télé -
pho nique sans frais (1-800) afin de veil ler à la
fia bi lité et à l’uniformisation de l’information et
à l’enregistrement des ren sei gne ments.



Besoins en matière de sur veil lance

Les par ti ci pants s’entendent sur le fait qu’avant
la mise en oeuvre du pro gramme, il faut faire 
un estimé de base concer nant l’incidence de la
maladie; on pos sède déjà cer tai nes don nées 
qui doi vent être révi sées et, dans cer tains cas,
vali dées. Des recom man da tions visant l’amélio-
ration et l’ajout de don nées ont été for mu lées
dans le but de com bler les lacu nes déce lées 
dans l’information actuelle. De plus, il a été
recom mandé que tou tes les pro vin ces et tous les 
ter ri toi res pos sè dent un sys tème de sur veil lance
de la vari celle, sans tou te fois que les sys tè mes
soient néces sai re ment les mêmes au début des
pro gram mes de vac ci na tion.

Le sys tème de sur veil lance devrait viser sept
objec tifs : (1) per mettre une ana lyse des crip tive
de l’incidence de la vari celle; (2) détec ter des
chan ge ments dans les cas gra ves de vari celle;
(3) obser ver les chan ge ments dans l’épidé-
mio logie du zona; (4) éva luer la cou ver ture 
vac ci nale; (5) sur veil ler la sécu rité du vac cin;
(6) four nir des éva lua tions de l’efficacité du 
vac cin sur le ter rain; et (7) amé lio rer la capa cité 
des labo ra toi res à offrir les épreu ves séro lo gi -
ques néces sai res aux acti vi tés de sur veil lance.

Les métho des de sur veil lance uti li sées pour esti -
mer l’incidence doi vent être flexi bles et dyna mi -
ques afin que l’on puisse chan ger la méthode de
cueil lette des don nées lorsque l’incidence de la
maladie diminue. Par exemple, pas ser de décla -
ra tions agré gées pen dant la «phase de mise en
oeuvre» (laquelle com prend la période pré cé -
dant la mise en oeuvre et la période de mise en
oeuvre pro pre ment dite) à une décla ra tion de
chaque cas pen dant la «phase de con trôle». La
défi ni tion de la phase de con trôle doit faire
l’objet de recherche. De plus, des recher ches
seront éga le ment néces sai res afin de nor ma li ser
la défi ni tion du terme «récep ti vité de l’hôte».
Cela signifie donc qu’il faut déter mi ner les
niveaux d’anticorps cor res pon dant à une 

pro tec tion contre l’infection, éta blir la fia bi lité
des épreu ves séro lo gi ques de cer tai nes trous ses
com mer cia les, et déter mi ner clai re ment ce
qu’est un résul tat posi tif et un résul tat néga tif à
ces épreu ves.

Une fois atteint le niveau de con trôle de la 
vari celle, il fau dra mettre en place des stra té gies
de sur veil lance pour la «phase d’élimination»,
comme une sur veil lance accrue des éclo sions, 
la recherche des contacts, et le main tien de la
confir ma tion des cas en labo ra toire, de même
que la dif fé ren cia tion entre le virus sau vage et 
le virus vac ci nal.

Besoins en matière de don nées
sup plé men tai res ou amé lio rées

Recom man da tion 5.1

Tou tes les pro vin ces devraient avoir un sys tème
de sur veil lance per met tant de four nir des ren sei -
gne ments rela tifs au nombre de cas de vari celle
et de zona et à la répar ti tion selon l’âge.

Recom man da tion 5.2

Il fau drait recueil lir des don nées cana dien nes
concer nant l’épidémiologie de la maladie et le
far deau de celle-ci pen dant la gros sesse. On
devrait y trou ver des don nées concer nant la
vari celle et le zona pen dant la gros sesse, la 
vari celle péri na tale (mère et nour ris son) et le
syn drome de la vari celle congé ni tale (à ajou ter
au Pro gramme cana dien de sur veil lance pédia -
trique à titre de sur veil lance active).

Recom man da tion 5.3

Il fau drait recueil lir des don nées auprès de 
la popu la tion du Canada sur l’incidence des 
mani fes ta tions gra ves de la vari celle, en par ti cu -
lier chez les adul tes, y com pris des don nées
d’hospitalisation et de mor ta lité.
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Recom man da tion 5.4

La vari celle et le zona devraient être ajou tés à la
Liste des cau ses de décès rares et peu fré quen tes 
des sta tis ti ques de l’état civil.

Objec tifs de sur veil lance

Recom man da tion 5.5

Il fau drait avoir comme objec tif de détec ter les
chan ge ments de l’incidence de la vari celle par
âge.

Les stra té gies et les métho des par ti cu liè res 
rete nues afin d’atteindre l’objectif fixé sont :

n Phase de mise en oeuvre : des
décla ra tions agré gées, pour les quel les on
uti lise des sour ces comme les éco les, les
pou pon niè res, les gar de ries, les ser vi ces
d’urgence, les cli ni ques exter nes et sans
ren dez-vous, les méde cins sen ti nel les et les
don nées de fac tu ra tion pour soins de santé.

n Phase de con trôle : des décla ra tions
indi vi duel les, com pre nant une sur veil lance
sen ti nelle accrue, des enquê tes et des
mesu res de con trôle d’éclosions (dont une
confir ma tion des cas en labo ra toire, la
dif fé ren cia tion du virus sau vage et vac ci nal 
et des épreu ves séro lo gi ques).

Recom man da tion 5.6

Il fau drait se fixer comme objec tif la des crip tion
des chan ge ments de fré quence et des fac teurs 
de risque liés à des attein tes gra ves de vari celle
(qui se tra dui sent par une hos pi ta li sa tion ou un
décès attri buable à la vari celle ou à des com pli -
ca tions liées à cette maladie).

Les stra té gies et les métho des par ti cu liè res rete -
nues afin d’atteindre l’objectif fixé sont :

n Un sys tème sen ti nelle en milieu hos pi ta lier
com pre nant les élé ments sui vants :
- pédiatrie : uti li ser une ver sion amé -

liorée du pro gramme de sur veil lance
 IMPACT
- adul tes : uti li ser les sys tè mes déjà en
 place (p. ex., le Comité cana dien
 d’épidémiologie hos pi ta lière, la Société
 cana dienne des mala dies infec tieu ses,
 l’Association pour la pré ven tion des
 infec tions à l’hôpital et dans la
 com mu nauté – Canada) afin d’iden-

tifier les patients et de recueil lir les
 don nées
- la décla ra tion des cas aux épi dé mio lo -

gis tes pro vin ciaux et ter ri to riaux
- le recueil des don nées à l’échelle
 natio nale

n La dif fé ren cia tion en labo ra toire des
sou ches du VVZ (type sau vage et type
vac ci nal) 

n Pour les décès, un exa men de la base de
don nées des sta tis ti ques de l’état civil

Recom man da tion 5.7

Il fau drait se fixer comme objec tif la sur veil lance 
des chan ge ments épi dé mio lo gi ques du zona.

Les stra té gies et les métho des par ti cu liè res rete -
nues afin d’atteindre l’objectif fixé sont :

n Phase de mise en oeuvre : conti nuer
la sur veil lance de base et, en ce qui
concerne les cas de zona chez les enfants,
éta blir une méthode de décla ra tion
indi vi duelle (par le biais du Pro gramme
cana dien de sur veil lance pédia trique) et
une dif fé ren cia tion en labo ra toire des types 
sau vage et vac ci nal de la souche du virus

n Phase de con trôle : conti nuer la
sur veil lance de base et com men cer la
décla ra tion indi vi duelle des cas d’adultes
âgés de 20 à 50 ans, par le biais des
méde cins sen ti nel les et des rap ports des
milieux hos pi ta liers

Recom man da tion 5.8

Il fau drait avoir comme objec tif d’évaluer la cou -
ver ture vac ci nale chez les popu la tions ciblées.

Les stra té gies et les métho des par ti cu liè res rete -
nues afin d’atteindre l’objectif fixé sont :

n ajou ter le vac cin contre la vari celle au
Son dage natio nal concer nant la cou ver ture 
vac ci nale

n uti li ser les regis tres exis tants comme les
regis tres pro vin ciaux de vac ci na tion et le
réseau natio nal de regis tres

n rec ti fier les esti ma tions de cou ver ture pour
les mala dies anté rieu res (ce qui don ne rait
des taux de cou ver ture faus se ment
dimi nués) si néces saire, fon dés sur les
popu la tions cibles



Recom man da tion 5.9

Il fau drait se fixer comme objec tif la sur veil lance 
de la sécu rité du vac cin.

Les stra té gies et les métho des par ti cu liè res rete -
nues afin d’atteindre l’objectif fixé sont :

n uti li ser les sys tè mes actuels dans le but de
sur veil ler les réac tions indé si ra bles
asso ciées au vac cin 

n sur veil ler le zona chez les enfants après la
vac ci na tion (voir la recom man da tion 5.7)

n sur veil ler la trans mis sion du virus vac ci nal
aux contacts; si l’atteinte est grave, il
fau drait effec tuer une enquête indi vi duelle
(voir la recom man da tion 5.6)

n décla rer la vac ci na tion non inten tion nelle
de fem mes encein tes aux regis tres de
gros ses ses exis tants (p. ex., les regis tres du
fabri cant, Mothe risk)

n sur veil ler la vac ci na tion non inten tion nelle
de fem mes encein tes, en ajou tant sur le
for mu laire pré na tal une ques tion liée à une 
expo si tion anté rieure au vac cin

Recom man da tion 5.10

Il fau drait avoir comme objec tif d’évaluer
l’efficacité du vac cin sur le ter rain.

Les stra té gies et les métho des par ti cu liè res 
rete nues afin d’atteindre l’objectif fixé sont :

n Phase de mise en oeuvre : enquête
sélec tive d’éclosions parmi les popu la tions
vac ci nées

n Phase de mise en oeuvre : étu des
spé cia les (séroé pi dé mio logie parmi les
popu la tions vac ci nées, immu no gé ni cité
dans des condi tions de ter rain)

n Phase de con trôle : enquête sur la
maladie auprès de per son nes vac ci nées

Recom man da tion 5.11

Il fau drait avoir comme objec tif de veil ler à la
capa cité du labo ra toire d’effectuer les épreu ves
dia gnos ti ques et séro lo gi ques liées au VVZ afin
de favo ri ser la sur veil lance.

Les stra té gies et les métho des rete nues afin
d’atteindre l’objectif fixé sont :

n avoir déjà en place un labo ra toire (c.-à-d.
un labo ra toire pro vin cial ou un labo ra toire
de réfé rence) capable de confir mer au
besoin le dia gnos tic d’une infec tion au
VVZ, et d’établir la récep ti vité des
per son nes, si néces saire

n créer un labo ra toire de réfé rence natio nal
afin d’effectuer une carac té ri sa tion des
sou ches et pour veil ler à l’assurance de la
qua lité

Recom man da tion 5.12

Il fau drait se fixer comme objec tif la dif fu sion
des don nées de sur veil lance.

Les stra té gies et les métho des rete nues afin
d’atteindre l’objectif fixé sont :

n veil ler à ce que chaque pro vince et ter ri -
toire ait un méca nisme de trans mis sion
rapide et régu lière des don nées de
sur veil lance

n com pi ler les don nées de sur veil lance à
l’échelle natio nale afin de les inclure dans
le rap port annuel de vac ci na tion

n ajou ter, pen dant la phase de mise en
oeuvre, les mises à jour rela ti ves à la
vari celle au site Web du LLCM

Recom man da tion 5.13

Les métho des de sur veil lance devraient être éva -
luées : 

n Des éva lua tions conti nues des sys tè mes de
sur veil lance devraient être incor po rées par
les res pon sa bles des sys tè mes.

n Des étu des spé cia les pério di ques devraient
être menées afin d’assurer la vali dité des
don nées.

n Des son da ges régu liers devraient être
menés auprès des uti li sa teurs des sys tè mes
de sur veil lance afin d’évaluer la convi via lité 
du sys tème, de même que la per ti nence et
l’utilité des don nées.

n Les sys tè mes devraient être modi fiés, ou de 
nou veaux sys tè mes devraient être éla bo rés, 
afin de cor ri ger les lacu nes déce lées par les
uti li sa teurs et les grou pes d’experts. 
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Besoins en matière de recherche

Les par ti ci pants ont cerné un cer tain nombre de
besoins et de prio ri tés en matière de recherche
liés à la vari celle, ils sont décrits ci-dessous. Il est 
éga le ment recom mandé de por ter ces prio ri tés à 
l’attention des orga nis mes de finan ce ment, afin
que les fonds de recherche néces sai res soient
octroyés pour don ner suite à ces prio ri tés.

n Inves ti guer les ques tions géné ra les concer -
nant la vac ci na tion, comme le besoin de
doses de rap pel et la baisse de l’immunité
avec le temps.

n Mener des étu des d’épidémiologie molé -
cu laire des sou ches de VVZ au Canada.

n Défi nir des méca nis mes d’embryopathie du 
VVZ et ses fac teurs favo ri sant. 

n Uti li ser des modè les capa bles de déter -
mi ner le moment où les sys tè mes de
sur veil lance devraient pas ser des décla ra -
tions agré gées aux décla ra tions indi vi du-
el les et où des étu des spé cia les devraient
être menées visant l’enquête de cas. Les
don nées de sur veil lance devraient être
pério di que ment réin tro dui tes dans les
modè les afin d’améliorer leur pou voir
pré dic tif.

n Éta blir des stra té gies de vac ci na tion
sécu ri tai res et adap tées pour les patients
immu no dé pri més, y com pris les per son nes
infec tées par le VIH, les patients atteints 
de can cer en rémis sion, les rece veurs d’or-
ganes soli des, les rece veurs de greffe de
moelle osseuse, les patients souf frant
d’hypogammaglobulinémie, les patients
souf frant de leu cémie (p. ex., s’il faut les
vac ci ner 3 mois après le trai te ment, et le
rôle de l’acyclovir), les per son nes souf frant
de mala dies res pi ra toi res chro ni ques 
(p. ex., de fibrose kys tique), et d’autres
per son nes immu no dé pri mées, comme
cel les rece vant des trai te ments de
cyclos po rine.

n Mener des étu des visant à éva luer l’utilisa-
tion pré coce pos sible du vac cin chez les
per son nes ayant un fac teur de risque par ti -
cu lier (p. ex., les per son nes souf frant
d’affections pul mo nai res ou de der ma to ses, 
les per son nes souf frant de mala dies car dia -
ques chro ni ques) et les cas préo pé ra toi res
(les inter ven tions chi rur gi ca les élec ti ves).

n Recher cher les anté cé dents et le sta tut
séro lo gique des tra vail leurs de la santé afin 
d’établir (1) un pro fil cana dien parmi les
grou pes d’âge à l’intérieur de cette popu -
la tion; (2) les avan ta ges d’une vac ci na tion
de rap pel, s’il y a lieu, (3) la pos si bi lité 
de révi ser la défi ni tion de l’expression
«tra vail leur de la santé», selon l’exposition
pos sible au tra vail.

n Entre prendre des étu des épi dé mio lo gi ques
afin d’établir si cer tains des grou pes
sui vants sont à risque, et ainsi faire l’objet
de stra té gies prio ri tai res par ti cu liè res de
vac ci na tion : les autoch to nes (p. ex., si les
enfants autoch to nes sont davan tage à
risque en matière de com pli ca tions liées 
à la vari celle, si les infec tions inva si ves
strep to coc ci ques du groupe A sont plus
com mu nes, si les enfants sont à risque
parce qu’ils n’ont pu se pré sen ter à un
ren dez-vous de vac ci na tion en rai son d’un
démé na ge ment), les sans-abri, les immi -
grants (p. ex., ren sei gne ments rela tifs à la
séro pré va lence afin d’établir l’endémicité
dans le pays d’origine).

n Mener des étu des spé ci fi ques auprès de
fem mes encein tes afin d’évaluer le nombre
de fois qu’une femme enceinte devrait être
dépistée, la perte d’immunité et l’évalua-
tion pros pec tive ano nyme de la pré va lence
de l’infection chez les fem mes encein tes ou
les nour ris sons.
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Asso ci a tion canadienne des médecins microbiologistes

Mme Kath er ine Wolsey
Hotel Dieu Hos pi tal 
166 Brock Street
Kingston, Ontario  K7L 5G2
Tél. : (613) 544-3400 x 2263
Fax : (613) 547-1430
Asso ci a tion cana dienne des infirmières et infirmiers en santé
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Annexe B
Sujets des grou pes de tra vail, des
présidents et des rapporteurs1

Groupe de tra vail 1
Buts et objec tifs en matière de santé publique en vue de lut ter contre la
vari celle et d’assurer une cou ver ture vac ci nale 

Pré si dent : Dr Vic tor Mar ches sault
Rap por teur : Dr Paul Has sel back

Groupe de tra vail 2
Éla bo ra tion et mise en œuvre de pro gram mes de vac ci na tion contre la vari celle

Pré si dent : Dr Ber nard Duval
Rap por teur : Mme Marie Mor ris

Groupe de tra vail 3
Uti li sa tion du vac cin anti va ri cel leux chez les popu la tions ayant des besoins
spé ciaux 

Pré si dent : Dr H. Dele Davies
Rap por teur : Mme Sha ron Onno

Groupe de tra vail 4
Pro mo tion des pro gram mes de vac ci na tion contre la vari celle 

Pré si dente : Dre Bar bara Kawa
Rap por teur : Mme Donna Smith

Groupe de tra vail 5
Besoins en matière de sur veil lance (liés à la maladie et au vac cin)

Pré si dente : Dre Faith Strat ton
Rap por teur : Dr Lawrence Elliott
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1 Une liste des questions adressées aux groupes de travail vous est disponible. Si vous désirez la recevoir, veuillez
communiquer avec la Division de l'immunisation, Bureau des maladies infectieuses, LLCM-IA0603E1, pré
Tunney, Ottawa (Ontario) K1A 0L2; téléphone (613) 957-1340; télécopieur (613) 952-7948.



Annexe C
Docu ments à lire

Vue d'ensemble des infections à VVZ/épidémiologie générale
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